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CHAMBRE D'ASSEMBLE'E,
Vendredi, 21 Février 1884.

1. RESOLU, Que les loyaux sujets de Sa Majesté, le Peuple de cette Pro-
vince du Bas-Canada, ont montré le plus grand attachement pour PEmpire Britan-
nique dont ils forment partie; qu'ils l'ont défendu avec courage dans la guerre, à deux
diverses fois ; qu'à l'époque qui a précédé l'indépendance des ci-devant Colonies
Anglaises de ce continent, ils ont résisté à l'appel qu'elles leurs faisaient de se join-
dre à leur confédération.

2. 'Résolu, Que le Peuple de cette Province a manifesté en tout tems sa confian-
ce dans le Gouvernement de Sa Majesté, même dans les circonstances les plus
difficiles, et.sous des Administrations Provinciales qui foulaient aux pieds les droits
et les sentimens les plus chers à des Sujets Britanniques ; et que le Peuple de cette
Province persévère dans les mêmes dispositions.

S. Résolu, Que le Peuple de cette Province s'est toujours montré disposé à ac-
cueillir avec libéralité et fraternité ses co-sujets qai, ayant laissé diverses parties du
Royaume-Uni et de ses dépendances, sont venus en ce Pays pour y faire leur de-
meure ; qu'il s'est empressé de leur faciliter, en tant qu'il a dépendu de lui, la parti-
cipation aux avantages politiques et aux ressources industrielles dont il profitait, et
à applanir pour eux les difficultés résultant du systême vicieux, adopté par, les ad-
ministrations provinciales, à l'égard des parties du Pays qu'ils habitaient principale-
ment.

4. Résolu, Que cette Chambre, comme représentant le Pëuple de cette Prôvin-
ce, a montré un vif empressement à avancer la prospérité générale du Pays, en as-
surant la paix et le contentement de toutes les classes de ses habitans, sans distinc-
tion d'origine ni de croyance, sur la base solide et durable des mêmes liens politi-
ques, d'un intérêt commun, et d'une égale confiance dans la protection de la Mère-
Patrie.

5. Résolu, Que cette Chambre s'est empressée d'adopter et de consolider dans
la Province, au moyen des lois, non seulement le droit constitutionel et parlemen-
taire anglais, nécessaire à l'opêration de son gouvernement, mais aussi toutes les
parties du droit public du Royaume-Uni qui lui ont paru salutaires et' protectrices, -et
conformes aux besôins et aux voux du Peuple, et que Cette Chambre s'est égale
ment efforcée de régler ses procédés, par l'analogie avec ce qui se pratique dans les
Communes du Royaume-Uni, d'une manière aussi rapprochée que les circonstances
de cette Colonie ont pu le permettre.

6. Résolu, Qu'en l'année 1827, une très-grande majorité du Peuple de "cette
Province, par ses requêtes signées de 87,030 personnes, se plaignit d'abus graves'
et nombreux quî régnaient alors, doit 'plusieurs subsistaient depuis un grand nombe
d'années, et dont la plupart subsitentencore aujourd'hui sans adoucissement ni niî
tigation.

7- Résolu, Que les dites plaintes ét griefs, soumis à la considération' du Parle
nent du -RÔyau m1e-Uni,'donnèrént lieu' -la nomination-- d'un Conité de la Chambre
des ComMunes,- -dont le' très-Honorable Edward Geoffrey Staiey, maintenant



Principal Secrétaire d'état de Sa Majesté pour le Département Colonial, formait
partie, ainsi que plusieurs autres Membres du Gouvernement actuel de Sa Majes-
té ; et qu'après des recherches soigneuses et avec délibération, ce Comité en vint,
le 18Juillet 1828, à ces conclusions très-justes :-1o. Que les difficultés et les mé-
contentemens qui avaient longtems existé dans les Canadas, provenaient de défec-
tuosités sérieuses, qui se trouvaient dans le système de lois et de constitutions établi
dans ces Colonies.-2o. Que les difficultés et les mécontenitemens devaient en
grande partie être attribuées à la manière dont le système existant avait été admi-
nistré.-So. Que, suivant son entière conviction, ni les recommandations qu'il a fai-
tes, ni aucune autre amélioration dans les lois et les constitutions des Canadas, ne
seront suivies de l'effet désiré, à moins qu'on ne suive envers ces Colonies loyales
et importantes un systéme de Gouvernement impartial, conciliatoire et constitu-
tionnel.

S. Résolu, Que depuis cette époque la Constitution de cette Provirnce, avec ses
défectuosités sérieuses, •a continué d'être administrée de manière à multiplier les
difficultés et à augmenter les mécontentemens qui y avaient longtems prévalu ; et
que les recommandations du Comité de la Chambre des Communes n'ont été suivies
d'aucun résultat efficace et de nature à produire l'effet désiré.

9. Résolu, Que la défectuosité la plus sérieuse de l'Acte Constitutionnel, son
vice radical, le principe le plus actif de mal et de mécontentement dans la Province ;
la cause la plus forte et la plus fréquente d'abus de pouvoir, d'infraction des lois, de
dilapidation du revenu et du domaine public, avec impunité pour les gouvernans et
avec oppression et ressentiment pour les gouvernés, se trouve dans la disposition
très-injudicieuse, dont les funestes résultats furent prévus par feu le très-Honorable
Charles James Fox, lorsqu'elle fut adoptée, savoir : celle qui donne à la Couronne
le pouvoir exorbitant, incompatible avec tout gouvernement tempéré et basé sur la
loi et lajustice et non sur la force et la coërcition, de choisir et composer sans rè-
gles, sans limites, sans qualifications prédéterminées, toute une branche de la Lé-
gislature, réputée indépendante par la nature de ses attributions, mais inévitable-
ment asservie à l'autorité qui la choisit, la compose, la décompose, la peut modifier
chaque jour au gré de ses intérêts ou de ses passions du moment.

10. Résolu, Que l'abus est inséparable de l'usage d'un pouvoir aussi illimité, et
que son exercice dans le choix de la majorité des Membres du Conseil Législatif,
tel que constitué pour cette Province, a toujours eu lieu dans l'intérêt du monopole
et du despotisme exécutif, judiciaire et administratif, et jamais en vue de l'intérêt
général.

11. Résolu, Que le remède efficace à ce mal reconnu, a été judicieusement
pressenti et indiqué par le Comité de la Chambre des Communes, demandant à
John Neilson, Ecuyer, l'un des Agens qui avaient porté la pétition des 87,000 ha-
bitans du Bas-Canada, s'il avait pesé dans son esprit quelque plan au moyen duquel
on t, selon lui, mieux composer le Conseil Législatif du Bas-Canada ; s'il pensait
qu'il fût possible que ce corps pût commander la confiance et les respects du Peu-
ple, ou être en harmonie avec la Chambre d'Assemblée, à moins que d'une manière
ou d'une autre on introduisît l'Election comme principe de sa composition; et encore
s'il pensait que la Colonie pût avoir quelque sûreté de la composition convenable et
indépendante du Conseil Législatif, à moins que le principe d'Election ne fût intro-
duit d'une manière ou d'une autre ; les réponses auxquelles questions, par le dit
John Neilson, Ecuyer, comportaient, entr'autres réflexions, qu'il y avait deux moyens
d'amélioier la composition du Conseil Législatif: l'une par de bons choix, en y ap-
pelant des personnes indépendantes de l'exécutif ; mais qu'à en juger par l'expé-
rience il n'y aurait aucune sûreté ; et dans d'autres réflexions, - si l'on trouvait ce
moyen impraticable, l'autre mode serait de rendre le Conseil Législatif Elec
tif.



12. Résolu, Que, jugeant d'après l'expérience, cette Chambre croit également
qu'il n'y aurait-aucune sûreté dans le mode indiqué en premier lieu, la suite des évê-
nemens n'ayant que trop démontré la justesse de ces prévisions ; et qu'en tout ce
que le dit John Neilson, Ecuyer, a dit de fondé sur l'expérience et les faits, cette
Chambre l'approuve; mais que, quant aux suggestions d'avoir des électeurs d'une
qualification plus élevée, et de déterminer la qualification foncière des personnes qui
pourraient siéger dans le Conseil, cette Chambre a depuis, dans son adresse à Sa
Très-Gracieuse Majesté, en date du vingt de Mars mil huit cent trente-trois,
déclaré comment, dans son opinion, ce principe pouvait être tolérable en Canada,
en le restreignant dans certaines limites définies, qu'il ne faudrait en aucun cas dé-
passer.

13. Résolu, Que même en précisant des limites de cette nature, et en réglant la
propriété foncière comme condition d'éligibilité à un Conseil Législatif choisi par le
Peuple, condition qui très-heureusement et très-sagement n'est pas attachée à l'éli-
gibilité pour la Chambre d'Assemblée, cette Chambre parait plutôt avoir eu en vue
de ménager les opinions reçues en Europe, où la loi et les moeurs donnent tant de
priviléges et d'avantages artificiels à la naissance, au rang et à la fortune, qu'aux
croyances reçues en Amérique, où Pinfluence de la naissance est nulle, et où, malgré
l'importance naturelle que la fortune commandera toujours, Pintroduction artificielle
de grands priviléges dans l'ordre public, en faveur de la grande propriété, ne pour-
rait se soutenir longtems contre la préférence donnée, dans les élections libres, aux
vertus, aux talens et aux lumières, que la fortune n'exclut pas, mais qu'elle ne peut
acheter, et qui peuvent accompagner une pauvreté honnête, contente et dévouée,
que dans le systêwe électif la société devrait avoir le droit d'appeler et de consacrer
au service de la patrie, préférablement à la richesse, lorsqu'elle y serait jugée 'plus
propre.

14. Résolu, Que cette Chambre n'est nullement disposée à admettre l'excellence
du système actuel de constitution du Canada, quoique, mal à propos et erronément,
le Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour le Département Colonial allègue qu'il a
conféré aux deux Canadas les Institutions de la Grande Bretagne ; ni à repousser le
principe d'étendre, beaucoup plus loin qu'il ne l'est aujourd'hui, l'avantage d'un sys-
tême d'élections fréquentes ; et qu'en particulier ce système devrait être étendu au
Conseil Législatif, quoiqu'il puisse être considéré par le Secrétaire Colo'nial comme
incompatible avec le gouvernement britannique, appelé par lui gouvernement mo-
narchique, ou comme trop analogue aux institutions que se sont données les divers
états qui composent Pindustrieuse, morale et prospère confédération des ]Etats-Unis
d'Amérique.

15. Résolu, Que par sa Dépêche, dont la date n'est pas connue, et dont partie
seulement a été communiquée à cette Chambre par le' Gouverneur-en-Chef, le 14
Janvier 1 884, le Secrétaire d'état de Sa Majesté, pour 1e Département Colonial,
(cette Chambre ne sachant pas avec certitude si c'est le Secrétaire Colonial actuel
ou son prédécesseur,) dit qu'un examen de la composition du Conseil Législatif, à
cette époque, (c'est-à-dire à Pépoque où elle fut si justement censurée par un Co-
mité de la Chambre des Communes,) et dans le tems actuel, montrera suffisamment
dans quel esprit le gouvernement de Sa Majesté s'est efforcé d'accomplir les désirs
du Parlement.

16. Résolu, Que cette Chambre reçoit avec reconnaissance cette assurance
des intentions justes et bienveillantes avec lesquelles, en exécution de son devoir,
le gouvernement de Sa Majesté.a souhaité accomplir les désirs du Parlement.

17. Résolu, Que malheureusement il a été laissé au principal agent du gou-
vernement de Sa Majesté en cette Proyince, d'accomplir les désirs du Parlement



Impérial; mais qu'il a détruit l'espoir qu'avaient conçu les fidèles sujets de Sa
Majesté, de voir le Conseil Législatif réformé et amélioré, et les a confirmés dans
l'opinion, que le seul moyen possible de donner à ce corps le poids et la respecta-
bilité qu'il devrait avoir, est d'y introduire le principe d'Election.

18. Résolu, Quele Conseil Législatif, fortifié d'une majorité ennemie des droits
de cette Chambre et du Peuple qu'elle représente, a reçu (le nouveaux et de plus
grands moyens qu'il n'en avait ci-devant, de perpétuer et de rendre plus offen-
sant et plus nuisible pour le pays le systême d'abus dont s'est jusqu'à ce jour inu-
tilement plaint le Peuple de la Province, et qu'inutilement aussi jusqu'à ce jour
le Parlement etle gouvernement de Sa Majesté en Angleterre out soi!haité cor-
riger.

19. Résolu, Que, depuis sa prétendue réforme, le Conseil Législatif a renouvelé
d'une manière plus alarmante pour les habit ans de cette Province, et en parti.
culier dans son adresseà Sa Majesté, en date du premier Avril mil-huit-cent-trente-
trois, sa prétention à n'avoir pour mission que de donner de la sécurité à une classe
particulière des sujets de Sa Majesté en cette Province, comme ayant des inté-
rêts qui ne pouvaient être suffisamment représentés dans l'assemblée, dont les
sept-huitièmes des Membres, dit il très-erronément, sont d'origine Française et
parlent la langue Française ; que cette prétention est une violation de la consti-
tution, et est de nature à susciter et à perpétuer entre les diverses classes des
habitans de la Province, des méfiances, des distinctions et des animosités natio-
nales, et à donner à une partie du Peuple une supériorité injuste et factice sur
l'autre, avec l'espoir de la domination et d'une préférence indue.

20. Résolu, Que par cette prétention, le Conseil Législatif, après une réforme
donnée comme devant le lier plus étroitement aux intérêts de la Colonie, en con-
formité aux désirs du Parlement, appelle, comme l'un (le ses premiers actes, les
préventions et les rigueurs du gouvernement de Sa Majesté sur le Peuple de cet-
te Province et sur la Branche Représentative de sa Législature ; et que par cette
conduite le Conseil Législatif a fait perdre au Peuple ce qu'il lui restait d'espoir
de voir le Conseil Législatif agir en harmonie avec la Chambre d'Assemblée,
tant que sa constitution reposera sur les bases actuelles.

21. Résolu, Que le Conseil Législatif de cette Province n'a été autre chose
qu'un écran impuissant entre le Gouverneur et le Peuple, qui en mettant l'un en
état de se maiitenir contre l'autre, a servi à perpétuer un systême de discorde et
de contention ; et qu'il a sans cesse agi en hostilité ouverte contre les sentimens
du Peuple, tels qu'exprimés constitutionnellement par la Chambre d'Assemblée;
qu'on ne devrait pas imposer, sous la forme de Conseil Législatif une Aristocra-
tie à un pays où il n'y a pas de matériaux naturels à son existence ; que le Par-
lement du Royaume-Uni, en accordant aux sujets Canadiens de Sa Majesté le
pouvoir de réviser la constitution dont ils tiennent leurs droits les plus chers,
montrerait une politique libérale, indépendante de la considération d'intérêts an-
térieurs et de préjugés existans ; et que par cette mesure, d'une vaste libéralité et
d'une saine et sage politique, le Parlement du Royaume-Uni, dans une noble ri-
valité avec les Etats-Unis d'Amérique, empêcherait que les sujets de Sa Majesté
en Canada n'eussent rien à leur envier, et conserverait des relations amicales
avec cette Province comme Colonie, tant que durera notre liaison, et comme
alliée, si la suite des tems amenait des relations nouvelles.

22. Résolu, Que cette Chambre émet avec d'autant plus de confiance les opi-
nions exprimées dans la ré&olution qui précède, que, si l'on doit ajouter foi à ce
qui a été publié, elles ont été émises à une époque récente, avec d'autres réflex-
ions dans le même sens, dans les Communes du Royaume-Uni, par le Très-Ho-



norable Edward Geoffrey Stanley, maintenant Principal Secrétaire d'Etat de Sa

Majesté pour le Département Colonial, et par plusieurs autres Membres in-
strulits et considérés, dont quelques-uns forment partie (lu gouvernement actuel
de Sa Majesté ; et que la conduite du Conseil Législatif, depui.*sa prétendue ré-
forme, démontre que les dites opinions n'ont rien perdu de , leur application ni
de leur justesse, quant à sa composition actuelle.

23. Résolu, Que le Conseil Législatif est aujourd'hui moins lié d'intérêt avec
la Colonie, qu'il ne l'a été à aucune époque antérieure ; que sa composition ac-
tuelle, au lieu d'être propre à changer le caractère du corp;, à faire cesser les

plaintes et à effectuer, entre les deux Chambres de la Législature Provinciale, un

rapprocbement nécessaire au bien du pays, est telle q'uelle détruit toute espé-
rance de vo:r adopter par ce corps les opinions et les sentimens du Peuple de la
Province et de cette Chambre, sur son droit inabénable au contrÔle plein et en-
lier de tout le revenu prélevé dans la Province, sur la nécessité où elle se trouvait,
pour amener la réforme des abus depuis longtems inutilement demandée, de ne
subvenir aux dépenses du gouvernement civil que par des appropriations annu-
elles, ainsi que sur une fouile d'autres questions d'intérêt public sur lesquelles
l'Exécutif et le Conseil Législatif de son choix et de sa création diffèrent diamétra-
lement avee le Peuple de la Province et avec cette Chambre.

24. Résolu, Que les dits nouveaux Conseillers, pris dans la Majorité de l'As-
semblée, cui avaient l'espoir qu'on leur adjoindrait un nombre suffi.;ant de per-
sonnes indépendantes et d'opinions conformes à celles de la Majorité du Peuple
et de ses représenians, doivent sentir maintenant qu'on les a noyés dans une ma-

jorité hostile au Pays, se composant d'hommes qui ont perdu sans retour la confi-
ance publique, pour s'être montrés les partisans aveugles et passionnés de tous
les abus de pouvoir, pour avoir encouragé toutes les violences commises sous l'ad-
ninistration du Comte de Dalhousie, pour avoir sans cesse outragé la Représen-

tation et le Peuple du Pays ; de personnes pour ainsi dire inconnues, dpuis peu
d'années dans le Pays, sans propriétés foncières, ou n'en ayant que de très-modi-
ques, la plupart n'ayant jamais été délégués à l'Assemblée, quelques-uns même re-
fusés par le Peuple, et qui n'auraient jamais donné de preuves de leur aptitude à

remplir les fonctions de législateurs, mais seulement de leur haine contre le Pays,
et qui à raison de cetteu commnauté de sentimens se sont vus tout à coup, par les

partialités du Gonverneur-en-Cbef, élevée à une situation où ils poùrront influer
durant tous le cours de leur vie sur la Législation et le sort de la Province, dont
les lois et les institutions ont de tout teins été les objets de leur animadversion.

25. Résolu, Qu'en violation manifeste de'la constitution, il se trouve parmi
ces derniers plusieurs cit'oyens nés sujets des Etats-Unis et d'autres Pays étran-
gers, qui, au tems de leur nomination, n'avaient pas été naturalisés par Acte du
Parlement Britannique ; de l'un desquels, Horatio Gates, la résidence n'a été
que tolérée durant la dernière guerre contre les Etats-Unis, et lequel a refusé a-
lors de prendre le serment d'allégéance et les armes pour la défense de ce Pays,
où il rie restait que pour des motifide lucre, et après ces antécédens a pris son

siège au Conseil Législatif le 16 Mars 1833, pour y voter quinze jours plus tard,
savoir, le 1er Avril, l'Adresse mentionnée ci-dessus, contre ceux qui pendant
cette guerre étaient armés sur la. frontière pour repousser l'agression des armes
Américaines et des Concitoyens du dit Horatio Gates; qu'un autre, James Bax-
ter, résidait durant la dite guèrre, dans'les dits Etats-Unis, et était tenu par les
lois du Pays de sa naissance, dans certaines circonstances, d'envahir cette Pro-
vince à main armée, de poursuivre, détruire et prendre s'il le pouvait les armées
de Sa Majesté, ainsi que ceux de ses sujets Canadiens qui étaient en armes sur
la frontière pour repousser l'agression des armes Américaines et des Concitoy-
ens du dit James Baxter, qui, peu qualifié d'ailleurs sous le rapport de la proprié-



té, devient, par la nomination' du Gouverneur-en-Chef, législateur à vie pour le
Bas-Canada, le 2 2 Mars 1833, pour voter huitjours plus tard, le dit ler Avril, la
même Adresse dont les accusations calomnieue et insultantes ont provoqué la
jus:e expression du regret qu'avait Sa Majesté qu'on y eût employé des expres-
sions qui parussent attribuer à une classe de ses sujets, d'une origine particulière,
des vues opposées à l'allégéance qu'ils doivent à Sa Majesté.

26. Résolu, Qu'il eût été au pouvoir du Gouverneur-en-Chef actuel, plus qu'-
en celui d'aucun de ses prédécesseurs, vi la latitude qui lui a été laissée quant
au nombre et au choix des personnes qu'il appellerait au Conseil Législatif, d'as-
soupir, momentanément du moins, les dissentions intestines qui déchirent la Colo-
nie, et de fiire quelques pas vers l'accornpUssenent des désirs <lu Parlement, en.
liant plus étroitement d'intérêts avec le Pays le dit Conseil Légi-latif, et en Lli
donnant un caractère plus indépendant par des nominations judicieuses.

27. Résolu, Que malgré seize nominations au dit Conseil, faites en deux anspar
le Gouverneur-en- Chef actuel, nombre plus grand que n'en fournit aucune antre
période de dix ans, ou aucune autre administration, et malgré les déirs <lu Par-
lement et les directions du Gouvernement de Sa Majesté, pour la réparation des
Griefs dont le People s'était plaint, les iufluences maJfai.santes qui veulent perpé-
tuer dans le Pays un régime d'irresponsabilité en faveur des fonctionnaires pu-
blics ont prévalu au point de rendre la Majorité du Conseil Législatif plus enne.-
mie du Pays qu'à aucune époque antérieure; et que ce fait confirme avec une
force irrésistible la justice du jugement porté par le Comité de la Chambre des,
Communes, en censurant la constitutiondes Conseils Législatifs, tels qu'ils avaient
existé, et la justesse d'opinion de ceux des membres du dit Comité, qui pensaient
quejamais ces corps ne pourraient obtenir le respect du Peuple, ni s'accorder
avec la Chambre d'Assemblée, à moins qu'on n'y introduIisît le principe d'E-
lection.

28. Résolu, Que même en supposant que, par de meilleurs choix, le Gonver-
neur-en-Chef actuel eût réussi à cahnier les, alarmes et à assoupir ponr un tems
de profonds nécontentemens, cette forme de gouvernement n:'en est pas moins
essentiellement vicieuse, qui fait. dépendre le bonheur ou, le malhur d'un Pays,
d'un Exécutif sur lequel il n'a aucune influence, qui n:y a aucun intérêt commuir
ni permanent ; et que. l'extension (lu principe électif est le seul refug'e dans le-
quel cette Chambre puisse entrevoir un avenir de protection égale et suffisante
pour tous les habitans de la Province indistinctement.

29. Résolu, Que les accusations qu'a portées, contre la Chambre d'Assemblée,
le Conseil Législatif, recomposé par le Gouverneur-eni-Chef actuel, seraient cri-
minelles et sédititieuses, si leur nature même n'en détruisait le danger, puisqu'-
elles vont à dire que si dans sa libéralité et sajustice le Parlement dlu Royaume-
Uni accordait la mesure que cette Chambre a instammenit demandée pour la
Province, et que dans ce moment solemnel, à la suite de I examen des dépêeches
du Secrétaire d'Etat pour le Département Colohial, et,à la: veille d'Elections gé-
nérales, elle répète et renouvelle, savoir,. on, chargement dans, la constitùlio)n.
du Conseil Législatif en. le rendant Electif, le résultat de cet actre de justice et
de bienveillance serait d'inonder le Pays de sang.

30. RésolÙ, Que, par sa dite Adresse à Sa Majesté, endate du }er Avril der-
nier, le Conseil Législatif impute à.cette' Chambred?ccuser calomnieusement le
Représentant du Roi de partialité et d'injustice dan's lexercice d'esi pouvoirs de
sa charge, et de calomnier délibérément lesiofficiers de Sa Majest', tant cîoilsý
que militaires, comme .une faction combinée portée par l'intérêt, seui à-lutter
pour le soutien d'un gouyernement, corrompu, ennmii d'es> d'roits et contraire



aux voux du Peuple, sur quoi cette Chambre déclare que ses accusations n'ônt
jamais été calomnieuses, mais sont vraies et fondées, et que le tableau fidèle du got.
vernement exécutif de cette' Province, dans toutes ses parties, se trouve tracé par le
Conseil Législatif dans ce passage de son Adresse.

31. Résolu, Que si comme cette Chambre aime à le croire, le Gouvernement de
Sa Majesté en Angleterre n'a pas en vue de nourrir systématiquernent les discordes
civiles dans la Colonie, les allégués contraires des deux'Chambres lui imposent l'obli-
gation de connaître mieux sa situation réelle, qu'il ne paraît le faire d'après la longue
tolérance des abus que ses agens commettent impunément; qu'il ne doit pas croire
aux louanges que se donnent ceux qui ont eu la direction des affaires d'une Colonie,
passant selon eux à un état d'anarchie ; qu'il doit se tenir assuré que, si sa protec-
tion connée à des fonctionnaires accusés par une autorité compétente, cette Chamn-
bre, au nom de tout le Peuple, pouvait, pendant un temis, par la force et la crainte,
aggraver en leur faveur, et contre les droits et l'intérêt du Peuple, le système d'in-
sulte et d'oppression qu'il souffre impatiemment, le résultat serait d'affaiblir les sen-
timens de confiance et d'attachement que nous avons eus pour le Gouvernement de
Sa Majesté, et finirait par enraciner les mécontentemens et le dégoût insurmontable
qu'ont inspirés de déplorables administrations, et qu'inspire encore actuellement la
majorité des Fonctionnaires Coloniaux, combinés en faction et portés par l'intérêt
seul à lutter pour le soutien d'un Gouvernement corrompu, ennemi des droits et
contraire aux voeux du Peuple.

32. Résolu, Qu'en outre de son Adresse méchante et calomnieuse du ler. Avril
183S, le Conseil Législatif, recomposé par le Gouverneur-en-Chef actuel, a prouvé
combien il était peu lié aux intérêts de la Colonie, par le fait que sur 64 des Bills
qui lui ont été envoyés, 28 ont été par lui rejetés, ou amendés d'une manière contrai-
re au principe et à l'essence de ces Bills ; que la même unmnimité qui, quant à la
plûpart, avait dans l'Assemblée présidé à leur adoption, a dans le Conseil Législatif
accompagné leur rejet ; et qu'il est clair, d'après une aussi violente opposition, que
l'Exécutif Provincial et le Conseil de son choix, ligués ensemble contre le corps
représentatif, ne le considèrent pas ou ne veulent pas le considérer comme 1 inter-
prête fidèle et le juge équitable des voux et des besoins du Peuple, ni comme propre
à proposer des ,ois conformes à la volonté générale; et que, dans de telles circonstan-
ces, il devenait du devoir du Chef de l'Exécutif d'en appeller au Peupl" par une dis-
solution du Parlement Provincial, si l'on se fût rattaché à l'analogie ýLtre les institu-
tions de la Grande Bretagne et celles de la Province.

33. Résolu, Que le Conseil Législatif, recomposé par le Gouverneur en Chef ac-
tuel, doit être regardé comme l'expression des sentimens du Gouvernement Exécu-
tif Colonial, et que dès-lors ces deux autorités paraissent s'être unies et liguées.pour
proclamer des principes subversifs de toute concorde dans la Province, et que c'est
d'après d'odieuses et aveugles antipathies nationales qu'elles prétendent gouverner
et dominer.

84. Résolu, Que l'Adresse votée à l'unanimité le ler. Avril 1833, par le Conseil
Législatif recomposé par le Gouverneur-en-Chef actuel, l'a été par les Honorables
le Juge en Chef de la Province, Jonathan Sewell, à qui le très-Honorable Lord
Goderich recommandait, dans sa Dépêche communiquée à cette Chambre le 25
Novembre 1831, de se garder avec soEn de tous les procédés qui, pourraient l'enga-
ger dans aucune contention qui sentirait l'esprit de parti; John Hale, Receveur-Gé-
néral actuel, qui, en violation des lois et du dépôt qui lui e.t confié, et sur des or-
donnances illégales du Gouverneur, a payé de fortes soùims, en se dispensant de
l'obéissance toujours due à la loi ; Sir John Caldwell, Baronet, ci-devant Receveur-
Générai, Péculateur condamné à payer près. de £1.00,000 en remboursement de
même somme prélevée sur le Peuple de cette Province, et accordée par les lois à



Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, pour les usages publics de cette Province
et le soutien du Gouvernement de Sa Majesté en icelle, et qui a pris et détourné la
plus grande partie des dites sommes de leur destination et les a converties à son
usage particulier; Herman Witsius Ryland, Greffier du Conseil Exécutif et Pen-
sionnaire sur l'établissement civil de la Province ; Mathew Bell, Concessionnaire
indûment et illégalement favorisé par l'exécutif dans le Bail des Forges St. Mau-
rice et dans l'acquisition de grandes étendues de terres vacantes, et par le Bail de
grandes étendues de terre du ci-devant Ordre des Jésuites; John Stewart, Conseiller
Exécutif, Commissaire des Biens des Jésuites, et jouissant d'autres places lucrati-
ves ; lesquels sous le rapport d'intérêts pécuniaires et personnels sont tous sous Pin-
fluence de l'Exécutif; et par les Honorables George Moffat, Peter McGill, John
Molson, Horatio Gates, Robert Jones, Jaeies Baxter, tous nés hors du Pays, ainsi
que les précédens, à l'exception de deux, et lesquels, à l'exception d'un seul, -qui
pendant plusieurs années a été Membre de l'Assemblée et a de grandes propriétés
foncières, n'ont que de modiques qualifications sous ce dernier rapport, et n'avaient
jamais été assez engagés dans la vie publique, pour faire présumer de leur aptitude
à remplir les fonctions de Législateurs à vie; et par Antoine Gaspard Couillard,
seul natif du Pays, d'origine Française, qui se soit soumis à y concourir, qui aussi
n'avait jamais été engagé dans la vie publique, qui n'a que de très-modiques quali-
fications foncières, et qui depuis sa nomination au Conseil, et avant le dit ler. Avril,
s'était placé sous la dépendance de l'Exécutif; en sollicitant un mince emploi lucratif
subordonné.

S5. Résolu, Que la dite Adresse, votée par sept Conseilliers sous l'influence de
l'Exécutif actuel et par cinq autres de sa nomination, un seul des six autres qui l'ont
votée, l'Honorable George Moffatt, ayant été nommé sous l'administration précéden-
te, est l'euvre de l'administration actuelle de cette Province, l'expression de ses sen
timens, l'explication de ses actes et la proclamation des principes iniques et des
maximes arbitraires qu'elle veut prendre pour règle de conduite à l'avenir.

36. Résolu, Que la dite Adresse n'est pas moins injurieuse au petit nombre des
Membres du Conseil Législatif, qui sont indépendans et liés aux intérêts et à l'hon-
neur du Pays, qui avaient appartenu à l'assemblée et étaient connus comme parta-
geant ses opinions et ayant secondé ses efforts pour qu'elle obtînt l'entier contrôle
et la disposition de tout le revenu provincial; comme approuvant la démarche cons-
titutionnelle et salutaire et non audacieuse, de s'adresser à Sa Majesté pour rendre
le Conseil Législatif électif; comme blâmant le projet de la formation d'un Mono-
pole étendu des Terres en faveur de Spéculateurs résidant hors du Pays; comme
pensant que leur nomination au Conseil n'a pu être faite dans la vue d'accroître le
poids et l'efficacité constitutionnelle de ce corps, où ils se trouvent en présence
d'une majorité ennemie de leurs principes et de leur Pays; comme croyant que
l'intérêt et les voux du Peuple son fidèlement représentés par la majorité de ses
représentans, et que la liaison entre cette Colonie et la Métropole sera d'autant plus
durable, que le peuple aura une influence plus grande et plus directe sur la passa-
tion des lois propres à assurer son bien-être; comme d'avis que les Sujets de Sa
Majesté venus nouvellement s'établir dans le Pays, profiteront de toute la liberté et
de toutes les améliorations qui se développeraient rapidement, si au moyen de l'ex-
tension du systême électif, l'administration était empêchée de monopoliser le pouvoir
et le lucre en faveur de la minorité et d'une origine particulière, contre la majorité et
d'une autre origine, et d'acheter, corrompre et exciter une partie de cette minorité,
de manière a voir donner à toutes les discussions d'intérêt local ou général, le carac-
tère alarmant de lutte et d'antipathie nationale; et que les dits Membres indépen-
dans du dit Conseil Législatif, indubitablement convaincus de la tendance de ce
corps, et désabusés sur les motifs au moyen desquels ils avaient été engagés à s'y
agréger, se retirent maintenant des Sessions du dit Conseil, où ils désespèrent de
pouvoir opérer le bien du Pays.



37. Résolu, Que le monde politique est agité dans ce moment par deux grands
partis en Europe, qui se montrent sous difflérens noms dans ses différens Pays ; sous
les noms de Serviles, Royalistes, Torys, Conservatifs et autres, d'une part; sous
ceux de Libéraux, Constitutionnels, Républicains, Whigs, Réformateurs, Radicaux
et autres, d'autre part; que ce premier parti est sur ce continent sans autre poids ni
influence, que ce que peuvent lui en donner ses suppôts Européens, avec un très
petit nombre de personnes qui se mettent sous leur dépendance en vue de profits
personnels, et d'autres qui tiennent par Pâge ou l'habitude à des idées qui ne sont
partagées par aucune classe nombreuse ; tandis que le second parti couvre l'Amé-
rique tout entière ; et que le Secrétaire Colonial se méprend, s'il pense que l'exclu-
sion du Conseil Législatif de quelques fonctionnaires salariés suffirait pour le mettre
en harmonie avec les voux, les opinions et les besoins du Peuple, tant que les Gou-
verneurs Coloniaux conserveront la faculté de le recruter en majorité des Membres
serviles, par leurs antipathies contre les idées libérales.

38. Résolu, Que cette combinaison vicieuse à laquelle on s'est attaché, a donné
au Conseil Législatif un caractère d'animosité contre le Pays, pire qu'à aucune autre
époque, et qu'elle est aussi contraire à l'accomplissement des désirs du Parlement,
que l'aurait été celle qui, pour résister aux voux du Peuple Anglais et des Commu-
nes sur la Réforme Parlementaire, aurait jeté dans la Chambre des Lords une
accession d'hommes connus par leur opposition factieuse et violente à cette grande
mesure.

39. Résolu, Que le Conseil Législatif, ne représentant.que les opinions individu-
elles de certains Membres d'un corps aussi fortement accusé, à une époque récente,
par le Peuple de la Province, et aussijustement censuré par le Rapport du Comité
des Communes, n'est pas une autorité compétente à demander des changemens
dans l'Acte Constitutionnel de la S le. George III, chap. 31 ; et que cet Acte ne
peut ni ne doit être changé que dans les occasions, où et de la manière dont le de-
mande le Peuple de la Province, dont cette Chambre est seule compétente à repré-
senter les sentimens ; que to.ute intervention de la Législature en Angleterre dans
les Lois et la Constitution de cette Province, qui ne serait pas basée sur les voeux
du Peuple librement exprimés, soit par cette Chambre, soit de tout autre manière
constitutionnelle, ne saurait tendre en aucune manière à arranger aucune des difficul-
tés qui peuvent exister dans cette Province, mais ne pourrait au contraire que les
aggraver et les prolonger.

40. Résolu, Que cette Chambre atend de la justice du Parlement du Royaume
Uni, qu'aucune mesure de cette nature, fondée sur les fausses représentations du
Conseil Législatif, et des Membres et des suppôts de l'Administration Coloniale,
tous intéressés à perpétuer les abus, ne sera adoptée à l'encontre des droits, des
libertés et du bien-être des habitans de cette Province; mais bien que, se rendant
aux voux du Peuple et de cette Chambre, la Législature Impériale accordera le
remède le plus efficace aux maux présens et à venir, soit en iendant lé Conseil
Législatif Electif, e la manière demandée par cette Chambre, dans son Adresse
à sa Très Gracieuse Majesté en date du 20 Mars 1838, soit en mettant le Peuple
a même d'exprimer son opinion d'une manière encore plus directe sur les mesures à
adopter à cet effet, et sur telles autres modifications que pourraient requérir les be-
soins du Peuple et l'intérêt du Gouvernement de Sa Majesté dans la Province, et
que cette Chambre persévère dans sa dite Adresse.

41. Résolu, Que dans ses Dépêches, le Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour
le Département Colonial, reconnait qu'il a souvent été admis que les. habitans du
Canada ne devraient rien trouver dans les institutions des Pays voisins, qu'ils pussent
voir avec envie, et qu'il a encore à apprendre qu'un tel sentiment existe actuellement
chez les Sujets de Sa Majesté en Canada :-A quoi cette Chambre répond que les
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Etats voisins ont une forme de Gouvernement très propre à empêcher les abus de
pouvoir et très efficace à les réprimer ; que l'inverse de cet ordre de choses a
toujours prévalu pour le Canada, sous la forme actuelle de Gouvernement ; qu'il
y a dans les Pays voisins un attachement plus universel et ulus fort pour les in-
stitutions, que nulle part ailleurs, et qu'il y existe une garantie du perfectionne-
ment progressif des institutions po!itiques, dans leur révision à des époques rap-
prochées et déterminées, au. moyen de Conventions du Peuple, pour répond:e
sans secouses ni violences aux besoins de toutes les époques.

42. Résolu, Que dans le Comité des Communes, c'était d'après des notions
correctes de l'Etat du Pays et des Sociétés Américaines, eun général, qu'on de-
mandait s'il n'y avait pas, dans les Canadas, une inclination croissante à voir les
institutions devenir de plus en plus populaires, et sur ce point de plus en plus
ressemblantes à celles des Etats-Unis:-A quoi l'un des Agens du Pays, John
Neilson, Ecuyer, répondit que l'inclination en faveur des institutions populaires
avait fait de grands progrès dans les deux Canadas. Et encore qu'ou demandait
au même agent s'il ne croyait pâs qu'il fût sage de chercher, dans tous les chan-
gemens aux institutions de la Province, à rencontrer de plus en plus les désirs
du Peuple et à rendre ses institutions extrêmement populaires :-A quoi cette
Chambre pour et au nom du Peuple, quelle représente, répond solemnellement et
délibérément : Oui cela est sage, cela est excellent.

43. Résolu, Que la Constitution et la forme de gouvernement qui conviendrait
le mieux à cette Colonie, ne doitent passe chercher uniquement dans les analo-
gies que présentent les institutions de la Grande Bretagne, dans un état de société
tout-à-fait différent du notre ; qu'on devrait plutôt mettre à profit l'observation des
effets, qu'ont produits les différentes Constitutions infiniment variées, que les
Rois et le Parlement Anglais ont données -à différentes Plantations et Colonies•
en Amérique, et (les modifications que des hommes vertueux et éclîirés ont fait
subir à ces Institutions Coloniales, quand ils ont pu le faire avec l'assentiment
des parties intéressées.

44. Résolu, Que le consentement unanime avec lequel tous les Peuples de
l'A mérique ont adopté et étendu le Système Electif, montre qu'il est conforme
aux voux, aux mours et à l'Etat soc:al de ses habitans ; qu'il prévaut également
parmi ceux d'origine Britannique et ceux d'origine Espagnole, quoique pendant
la (lurée de leur régime Colonial, ceux-ci eussent été courbés sous le joug cala-
miteux de l'ignorance et de l'absolutisme ; et que nous n'hésitons pas à demander
à un Prince 'le la maison de Brunswick et à un Parlement réformé, tout ce que
les Princes de la maison de Stuart et leurs Parlemens accordèrent de liberté et de
pouvoirs politiques, au.x plus libres et aux plus favorisées des plantations, formées
à une époque, où de telle concessions devaieut paraître moins favorables qu'à
l'époque actuelle.

45. Résolu, Que ce ne fut pas le meilleur et le plus libre Régime Colonial, dans
les Anciennes Colonies Anglaises, qui hâta leur séparation ; puisque la Province
de New-York, dont les institutions étaient des plus monarchiques, dans le sens
que semble comporter la dépeche du Secrétaire Colonial, fut la première à re-
fuser obéissanee à un Acte-du Parlement de la Grande Bretagie ; et que la Co-
lonie du Connecticut et de Rhode-Island, avec des constitutions purement déio-
cratique, quoiqu'en connexion étroite et affectionnée pendant une longue suite
d'années avec la Mère-Patrie, furent des dernières à entrer dans une confédéra-
tion, nécessitée par-la conduite de mauvais serviteurs <le 'a Couronne, invoquiant
l'autorité suprême <lu Parlement et la Constitution Britannique pour gon'erner
arbitrairement; écoutant les Gouverneurs et leurs Conseillers, plutôt que le Peu-
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pie et ses Représentans ; et couvrant de leur protection, ceux qui consumaient
les taxer et non ceux qui les payaient.

46. Résolu, Que dans la vue d'introduire ce queles institutions des Pays voi-
sins présentaient de bon et d'applicable àl'Etat de cette Province, .cette Cham-
h;e a, entre autres mesures, passé pendant longues années, un 'bilI fondé sur le
principe ariihmétiqne de proportionner le nombre des représentans, à celui de la
population ; et que si par te malheur des circonstances, et dans la nécessité: ur.-
gente qui existait d'augmenter la représentation, elle a été forcée d acquiescer à
dei amendemens qui violent ce principe, en donnant à plusieurs Comtés qui n'ont
qu'une population d'un peu plus de quatre mille âmes, le même nombre de repré
sentans qu'à plusieurs autres, qui ont une population cinq fois plus grande, cette
disproportion e-t, dans l'opinion de cette Chambre, 'une injustice dont elle doit
chercher le remède ; et que dans les Pays nouveaux où la population s'accroit
rapidement et se porte vers de nouvelles localités, il est sage etJuste que des re-
censerrens fréquens et périodiques fassent connaitre ses accroissemens, et sa dis-
tribution principalement, pour que la repréisentation soit établie sur une base
équitable.

47. Résolu, Qu'e la fidélité 'des Peuples et la Protection des gouvernemens
sont des obligations corrélatives, dont l'une ne saurait longtems subsister sans
l'autre ; que par suite des défectuosités qui se trouvent dans lés lois et cônstitu-
tions de cette Province, et de la manière dont ces lois et constitutions ont été ad-
ministrées, le Peuple de cette Province n'est pas suffisamment protégé dans sa
vie, ses biens et son honneur ; et que la longue suite d'actes d'injustice et d'op-
pression dont il a à se plaindre, s'est accrue en violence et en nombre avec une
rapidité alarmante sous la présente administration.

48. Résolu, Qu'au milieu de ces désordres et de ces souffrances, cette Cham-
bre et le Peuple qu'elle représente, avaient toujours nourri l'espérance et pro-
fessé la foi, que le gouvernement de Sa Majesté, en Angleterre, ne participait pas
sciemment et volontairement à la démoraliýation politique de ses agens et
employés coloniaux ; et que c'est avec étonnement et douleur, .qu'ils'ont vu dans
les extraits des dépêches du Secrétaire Colonial, communiqués parle Gouverneur-
en-Chef durant la présente Session, que l'un des Membres, au moins, du gou-
vernement de Sa Majesté, est animé contre eux de sentimens. de prévention et
d'animosité, et inclin à des projets d'oppression etde vengeance, peu propres, à
changer un système abusif, dont la-cont:inuation découragerait tout-à-fait le Peu-
pie, lui enlèverait l'espoir légitimé de bonheur, qu'il tire de son titre de Sujet

-Britanniques, et le mettrait dans la' dure alternative de se soumettre à un ser-
vage ignominieux, ou de voir en danger les liens qui l'unissent à la Mère-
Patrie.

49. Résolu, Que cette Chambre et le Peuple qu'elle représente, ne veulent ni
ne prétendent menacer ; mais qu'appuyés sur les, principes des lois et.de la jus-
tice, ils sont et doivent être politiquement assez forts pour n'être exposés à l'in-
suIte d'aucun homme, quel qu'il soit, et tenus de le souffrir en sileice; que dans
leur stvve les di-s Extraits de Dépêches du Secrétaire Colonial,'tels.. que commu-
niqués à cette Chambre, sont insultans et inconsidérés,'à un degré tel, que nul
corps constitué par le loi, même pour des fins infiniment subordonnées à celle de
la législation, ne pourrait ni ne devrait les tolérer; qu'on n'en trouve aucun ex-
emple, même de la part des moins amis des droits des Colonies, d'entre ses prédé-
cesseurs en oflice; que dans leur substance.les dites Dépêches- son- incompati-

-bles avec les droits 'et les priviléges de cette Chambre, qui ne doivent ni être mis
en queslion, ni définis par le Secrétaire Colonial, mais qui selon que les occasions
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le requerront, seront successivement promulgués et mis en force par cette
Chambre.

50. Résolu, Qu'à l'occasion des termes suivans d'une des dite3 Dépêches : "si
les événemens venaient malheureusement à forcer le Parlement à exercer
son autorité suprême, afin d'appaiser les dissentions intestines des Colonies,
mon objeÎ, ainsi que mon devoir, serait de soumettre au Parlement telles mo-
difications à la Charte des Canadas, qui pourraient tendre, non pas à intro-
duire des institutions qui sont incompatibles avec l'existence d'un Gouverne-
ment Monarchique, mais dont l'effet serait de maintenir et de cimenter l'union

4C avec la Mère-Patrie, en adhérant strictement à l'esprit de la Contitution Bri-
tannique, et en maintenant dans leurs véritables attributions, et dans les bor-

" nes convenables, les droits et les priviléges mutuels <le toutes les Classes de
Sa Majesté ;" s'ils comportent quelque menace de modifier, autrement que ne

le demande la majorité du Peuple de cette Province, dont les sentimens ne peu-
vent être légitimement exprimés par aucune autre autorité, que celle de ses repré-
sentans, cette Chambre croirait manquer au Peuple Anglais, si elle hésitait à lui
faire remarquer que, sous moilns de vingt ans, la population des Etats-Unis d'Amé-
rique sera autant ou plus grande que celle de la Grande Bretagne; que celle de l'A-
mérique Anglaise sera autant ou plus grande, que ne le fut celle des ci-devant Co-
lonies Anglaises, lorsqu'elesjîigèrent que le tems était venu de décider, que l'avan-
tage inappréciable de se gouverner, au lieu d'être gouvernées, devait les engager
à répudier un régime Colonial, qui fut, généralement parlant, beaucoup meilleur
que ne l'est aujourd'hui celui de l'Amérique Anglaise

51. Résotu, Que l'approbation par le Secrétaire Colonial, dans sa dite dépé-
che, de la composition actuelle du Conseil Legislatif, dont les Actes, depuis sa
prétendue réforme, ont été signalé par l'esprit de parti et par d'odieuses distioc-
tions et préférences nationales, est un juste sujet d'alarmes, pcur les sujets Cana-
diens de Sa Majesté en général, et en particulier pour la grande majorité d'en-
tre eux, qui ne l'a cédé, en aucun temps, à aucune autre classe des babitans de
cette Province, par son attachement au Gouvernement de Sa Majesté, son amour
de la paix et de l'ordre, son respect pour les lois et son désir d'effectuer l'union
si désirable de tout le Peuple, aux fins de jouir librement et également des droits
et des avantages de sujets Anglais, et des institutions assurées et chères au P>ays;
que les dites distinctions et préférences ont été presque constamment exploitées
par les Administrations Coloniales de la Province, et la majorité des Conseillers
Législatifs, Conseillers Exécutifs, Juges, et autres Fonctionnaires sous leur dé-
pendance, et qu'il n'a fallu rien moins que l'esprit d'union des différentes classes
du Peuple et la conviction de l'unité de leurs intérêts, pour prévenir des collisions
incompatibles avec la prospérité et la sécurité de la Province.

52. Résolu, Que puisqu'un fait, qui n'a pas dépendu du choix de la majorité
du Peuple de cette Province, son Origine Française et son usage de la Langue
Française, est devenu pour les Autorités Coloniales un prétexte d'injure, d'ex-
clusion, d'infériorité palitique et de-séparation dedroils et d'intérêts, ce:te Cham-
bre en appelle à la justice du Gouvernement de Sa Majesté et de son Parlement,
et à l'honneur du Peuple Anglais ; que la majorité des habitans du Pays W'est
nullement disposée à répudier aucun des avantages qu'elle tire (le son origine et
de sa descendance de la Nation Française, qui sous le rapport des progrès qu'-
elle a fait faire à la civilisat:on, aux sciences, aux lettres et aux arls, n'a jamais
été en arriere (le la Nation Britannique, et qui, aujourd'hui, dans la cause de la
liberté et la science du Gouvernement, e-t sa digne émule; de qui ce Pays tient
la plus grande partie de ses lois civiles et ecclésiastiques, la plupart de ses éta-
blissemens d'enseignement et de charité, et la religion, la langue, les habitudes,
les mours et les usages de la grande majorité de ses habitans.
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5. Résolu, Que nos co-sujets d'origise Britannique dansla Province, sont

venus s'établir dans un Pays, dont les habitans,,professant la religian de l'E-
« glise de Rome, jouissaient d'une forme stable de constitution,. et d'un système
c de lois, en vertu des quelles leurs personnes et leurs propriétés ont êté proté-

gées et gouvernées, pendant une longues suite d'années, depuis le premier
établissement du Canada;" qu'appuyé sur ces considérations, et guidé par lei

règles de la justice et du droit des gens, le Parlement Britannique statua que,.
dans toutes les matières relatives à la propriété et aux droits civils, on recourrait
au droit du Canada ; que dans les occasions où le Gouvernement.. s'écarta du
principe ainsi reconnu, par l'introduction du Droit Criminel Anglais, en premier
lie>u, et plus tard par celle du Système Représentatif, avec toute la portion du:
Droit Cinstitutionnel et Parlementaire, nécessaire à se pleine et libre action, il l'a
fait en conformité aux voux suffisamment connus du Peuple Canadien; et que
toute tentative de la part de fonctionnaires publics ou autres, qui ont fait volon-
tairement leur condition, en venant s'établir dans le Pays, contre l'existence d'au-
cune partie des lois et des institutions propres et particulières au Pays, et toute
prépondérance à eux donnée dans les Conseils Législatif et Exécutif, dans les
tribunaux et les autres départemens, sont contraires aux engagemens du Parle-
ment Britannique, et aux droits assurés aux sujets Canadiens de Sa Majesté, sur
la Foi de l'Honneur National Anglais et sur celle des Capitulations et des
Traités.

54. Résole, Que toute combinaison,, soit au moyen d'Actes du Parlement
Britannique, obtenus en contravention à ses engagemensantérieurs, soit au moyen
d'une administration partiale et corrompue du système existant de lois et de
constitutions, serait une violation de ces droits, à laquelle la majorité du Peuple
ne devrait pas une obéissance de choix et d'affection, mais seulement de crainte
et de coërcition, tant qu'elles pourraient durer ; que la conduite des Administra-
tions Coloniales et de leurs Employés et Suppôts dans cette Colonie, aile plus
sou' ent été de na:ureà créer injustement des appréhensions sur les vues du Peuple
et du Gouvernement de la Mère-Patrie, et. à mettre en danger la confiance et le
contentement des habi!ans du Pays, qui ne peuvent être bien assurés que sur des
lois égales, et une justice égale, imposées cointue règle de conduite, à tous les dé-
partemens du Gouvernement.

55. Résolu, Que, soit que la classe des sujets de Sa Majesté d'origine.Bri-
tannique soit dans la Province au nombre porté dans la dite adresse du Conseil
Législatif, ou comme le veut la vérité, qu'elle soit moins de la moitié <le ce nom-
bre, la grande majorité d'entr'elle a ses voux, ses intérêts et ses besoins uns et
communs avec ceux d'origine Française et parlant la langue Française; que les
uns aiment la terre de leur naissance, les autres celle de leur aloption; que la
plupart de ces derniers ont reconnu la tendance bienfaisante des lois et des ins-
titutions du pays en général ; ont travaillé de concert avec les premiers à y intro-
duire graduellement par l'autorité du Parlement Proviacial, les arméliorations
dont elles ont paru de tems à autre susceptibles,. et on't réprouvé la confusion
qu'on a tenté d'y introduire, dans des vues de monopole et d'abus; et. que tous
indistinetement désirent un gouvernement impartial et protecteur.

56. Résolu, Qu'en outre des abus administratifs et jndiciaires qui- ont eu un
effet nuisible au bien-ètre et à la confiance publique, oU s'est efforcé, de tems
à autre, d'obtenir d a Parlement du Royaume-Uni., en trompant sa justice et. en
abusant de ses intentions bienveillantes, des: mesures propres. à amener des comn-
binaisons de 'la nature exposée ci-dessus, et. des Actes de législation. intérieure
pour cette Province, ayant une mm&etendance et sur lesquels le peuple du Pays
n'avait- pas été consulté;. que malheureusementon. réussi à,ob.eui la.pastion
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de quelques-unes de ces mesures, et en particulier l'Acte de la 6e. George I
Chapitre 59, communément appelé l'Acte des Tenures, dont toutes les classes
du peuple, sans distinction, ont unanimement demandé le rappel par leurs sepré-
sentans, peu après l'augmentation dans la représentation de cette Province ;t
que cette Chambre n'a pu encore obtenir du représeniant de Sa Majesté ein cette
Province ou d'aucune autre source, des renseignemens sur les vues du Gouver-
nement de Sa Majesté en Angleterre, quant au rappel du dit Acte.

57. Résolu, Que le dit Acte avait pour objet, suivant ies intentions bien-
veillantes du Parlement, et comme son titre l'énorce, l'extinction des Droits
Féodaux et Seigneuriaux et Riedevaices Foncières, sur les terres tenues en cette
Province à tître de Fief et à Cens, dans la vue de favoriser et de protéger con-
tre des charges regardées comme onereuses, la masse des habitanls de cette Pro-
vince ; mais que d'après ses diszpositions, le dit Acte, loin d'avoir cet effet, facilite
aux Seigneurs, à l'encontre des Censitaires, les moyens de devenir propriétaires
absolus de grandes étendues de terres non-conc' ées, qu'ils ne tenaient en vertu
des lois du Pays, que pour l'avantage (le ses habitans, auxquels ils étaient tenus
de les concéder moyennant des redevances limitées ; que le dit Acte s'il était
généralement mis à exécution, priverait la masse des habitans permanens du
Pays de l'accès aux Terres Saigueuriales vacantes ; tandis que l'entrée des Terres
du domaine de la Couronne, à des conditions faciles et libérales et sous une te-
nure conforme aux lois du Pays, leur a constamment été interdite par la manière
partia'e, secrète et vicieuse dont ce département a été régi, et par les dispositions
du même Acte des Tenures, quant aux lois applicables à ces mêmes Terres, et
que les appications faites par quelques Seigneurs pour des Mutations de Tenu-
res, en vertu du dit Acte, paraissent justifier la manière dont cette Chambre en a
envisagé l'opération.

58 Résolu, Que ce n'est que d'après une supposition erronée, que les
charges féodales étaient inhérentes au corps du Droit du Pays, quant à la posses-
sion et à la transmission des propriétés, et aux diverses t-nures que ce droit re-
connaissait, qu'il a pu être statué au dit Acte, que les terres dont la mutation au-
rait ainsi été obtenue tomberaient sous la tenure du Franc et Commun Soccage ;
que les charges Seigneuriales n'ont principailernent été onéreuses, en certains cas,
que par le défaut de recours auprès des administrations provinciales et des tribu-
naux, pour le maintien des anciennes lois du Pays à cet égard ; que d'ailleurs, la
Législature Provinciale aurait été tout-à-fait compétente à passer des lois, pour
permettre le rechat de ces charges, d'une manière qui s'harmoniât avec les inté-
rêts de toutes les parties, et avec les tenures libres reconnues par les lois du pays;
que la Chambre d'Assemblée s'est occupée, à plusieurs reprises, de cet important
sujet, et s'en occnpe encore actuellement ; mais que le dit Acte des Tenurei, in-
suffisant par lui-même, pour opérer d'une manière équitable, le résultat qu'il au-
nonce, est de nature à embarrasser et à empêcher les mesures efficaces que la Lé-
gislature du Pays pourrait être disposée à adopter à ce sujet, avec connnaissance
de cause ; et que l'application ainsi faite, a l'exclusion de la Législarure Provin-
vincial, au Parlement du Royaume-Uni, bien moins à portée (le statuer d'une
manière équitable sur un sujet aussi compliqué, n'a pu avoir lieu que dans des
vues de spéculations illégales, et de bouleversement dans les lois du Pays.

59. Résolu, Qu'indépendamment de plusieurs autres vices sérieux, le dit
Acte ne paraît pas avoir été basé sur une connaiss-ance suffisante des lois, qui ré-
gissent les personnes et les biens dans le Pays, en déclarant l'application des lois
de la Grande-Bretagne à certains accideus de la propriété y énumérés ; et qu'il
n'a été propre qu'à augmenter la confusion et les doutes, qui avaient rêgné dans
les tribunaux et dans le contrats privés, au sujet de l'application des lois anx ter-
res auparavant concédées, sous la tenure du franc et commun soccage.



Cu. Résolu, Que la disposition du dit Acte, qui a excité le plus d'alarmes, et
qui est le plus contraire aux droits des Habitans du Pays et à ceux du Parle-
ment Provincial, est celle qui siatue que les terres tenues en fief ou en censive,
dont la tenure aura été commuée, seront tenues en franc et commun soccage, et
par là même sujettes, d'après les dispositions du dit Acte, aux lois de la Grande
Bretague, dans les diverses circonstances ci-dessus mentionnées et y énumérées;
qu'outre son insuffisance en elle-même, cette disposition est de nature à mettre
en contact, dans tous les anciens établissemens, sur des pointsmultipliés et con-
tigus, deux systèmes opposés de lois, dont l'un, d'ailleurs, est entièrement inconnu
dans le Pays et y est impossible dans ses résultats ; que d'après les dispositions
manifestées par les autorités Coloniales et leurs partisans,envers les Habitans du
Pays, ces derniers ont juste raison de craindre que cette dispositions ne soit
que le prélude du renversement final, au moyen d'Actes du Parlement de la
Grande Bretagne, obtenus frauduleusement, en violation de ses engagemens an-
té-ieurs, du système qui a continué de régir heureusement les personnes et les
biens des Habitans de la Province.

61. Résolu, Que les habitans du Pays ont de justes motifs de craindre que
les prétentions élevées aux biens du Séminaire de St. Sulpice de Montréal, ne
soient dues au désir des administrations colonialgs et de leurs employés et sup-
p8ts, de hâter ce d4plorable état de choses ; et que le Gouvernement de Sa Ma-
jesté en Angleterre, en rassu-ant ses fidèles sujets Canadiens à cet égard, fera
disparaître les alarmes du Clergé Catholique et de tout le Peuple sans distine-
tion, et méritera leur vive reconnaissance.

62. Résolu, Qu'il est du devoir de cette Chambre de persister à solliciter le
rappel absolu du dit Acte des Tenures, et en attendant qu'il ait lieu, de proposer
aux antres branches du Parlement Provincial des mesures propres à en atténuer
les pernicieux effets.

63. Résolu, Que cette Chambre voit avec regret, par l'une des dites dépé-
ches du.Secrétaire Colonial, que Sa Majesté ait été conseillée d agir dans un cas
qui touche aux privilèges de cette Chambre; que dans la circonstance à laqnelle
il y est fait all"sion, cette Chambre a usé d'un privilège solennellement établi
par la Chambre des Communes, avant que le principe sur lequel il repose, fat
devenu loi du Pays ; que ce princine est nécessaire .à l'indépendance de cette
Chambre et à la liberté de ses votes et de ses procédés ; et que les résolutions de
cette Chambre du quinze Février mil-huit-cent-trente-et-un, sont constitution-
nelles et bien fondées, et appuyées sur. l'exemple des Communes de la Grande
Bretagne ; que cette Chambre a, à plusieurs reprises, passé des bills pour mieux
en assurer le principe ; mais que ces bills ne sont pas devenus loi, d'abord par les
obstacles éprouvés dans une autre branche de la Législature Provinciale, et en-
suite par la réserve du dernier de ces bills pour la sanction de Sa Majesté en
Angleterie, d'où il n'est pas encore revenu ; que jusqu'à ce qu'un pareil bill soit
devenu loi, cette Chambre persévère dans les dites résolutions ; et que le refus
par son Excellence le Gouverneur en Chef actuel, de signer un Writ pour l'é-
lection d'un Chevalier pour le Comté de Montréal, en remplacement de Domi.
nique Mlondelet, Ecuyer, dont le siége a été déclaré vacant, est un grief-dont
cette Chambre a droit d'obtenir réparation, et qui aurait suffi pour mettre fin à
toutes relations- entre elle et l'Exécutif Colonial actuel, si les circonstances du
Pays n'eussent présenté une foule d'autres abus et griefs, contre lesquels il est
urgent de réclamer.

64. Résolu, Que les prétentions élevées depuis un grand nombre d'années,
par le Gouvernement Exécutif, au contrôle et à l'application d'une grande par-
tie du revenu prélevé dans la Province, qui de droit appartient à cette Chambre
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sont contraires à ses droits et a la constitution du Pays, et que cette Chambre
persiste à cet égard dans ses déclarations des années précédentes.

65. Résoliz, Que les dites prétentions de l'Exécutif ont été vagues et varia-
bles ; que les documens au sujet des dites prétentions et les comptes et estima-
tions de dépenses soumis à cette Chambre, ont de même été variables, irréguliers,
et insuffisans pour permettre à cette Chambre de procéder avec connaissance de
cause sur ce qui en faisait l'objet ; que des branches considérables du revenu
public le la Province, perçu soit d'après les lois ou d'après les règles arbitraires
de l'Exécutif, ont été omises dans les dits comptes ; que des items nombreux
ont été payés à même le revenu public, sans l'autorisation et en dehors du con-
trôle de cette Chambre, pour rétribuer des sinécures, des situations non recon-
nues par cette Chambre, et même pour des objets auxquels, après mûre délibé-
ratico, elle avait jugé à propos de n'appliquer aucune partie du revenu public;
et que les comptes des dites dépenses n'ont pas non plus été communiqués à cette
Chambre.

66. Résolu, Que le Gouvernement Exécutif s'est efforcé au moyen des dits
règlemens arbitraires, et prineipalement par la vente des terres vacantes et des
bois sur icelles, de se créer, à même le revenu sujet uniquement aux appropria-
tions de cette Chambre, des ressources pécuniaires indépendantes du contrôle
des Représentans du Peuple ; et qu'il en est résulté une diminution dans l'in-
fluence salutaire que le Peuple a droit d'exercer, d'après la constitution, sur la
branche administrative du gouvernement, et sur l'ensemble et la tendance de
ses mesures.

67. Résolu, Qre cette Chambre ayant de tems à autre, dans la vue de pro-
céder par bills à rétablir la régularité dans le système financier de la Province,
et à pourvoir aux dépenses de l'Administration de la Justice et du Gouverne-
ment Civil de Sa Majesté en icelle, demandé par adresse, à l'Exécutif Proviu-
cial, la production de divers documens et comptes liés aux affaires financières, et
aux abus qui y existaient, a éprouvé de nombreux refos, surtout durant la pré-
sente Session et la précédente Session ; que divers fonctionnaires publics subal-
ternes, sommés par des comités de cette Chambre de communiquer divers ren-
seignemens sur le même sujet, s'y sont refusés, par suite de cette prétention des
administrations provinciales, à soustraire une grande partie du revenu et de la
dépense publique, au contrô!e et même à la connaissance de cette Chambre ;
que durant la présente Session, l'un des dirs fonctionnaires subalternes de l'exé-
cutif, sommé de produire divers Régistres des Warrants et Rapports en original,
dont l'examen importait à cette Chambre, a persisté à être pré&ent aux délibéra-
tions du comité délégué à cet effet par elle ; et que l'administraiien, informée du
fait, s'est abstenue d'intervenir, quoiqu'en conformité à l'usage parlementaire,
cette Chambre eût promis de remettre les dits documens, et que le Gouverneur
en Chef lui-même se fût engagé à les communiquer.

68. Résolu, Que par suite de la distribution secrète et illégale d'une grande
partie du revenu public de la Province, la comptabilité financière du Pays de la
part du Gouvernement Exécotif, excepté quant aux votes pour des objets d'une
nature locale, a sans cesse été envers les Lords Commissaires de la Trésorie en
Angleterre, et suivant leurs réglemens et leurs directions, et non envers cette
Chambre et en conformité à ses votes, ni même en conformité aux lois passées
dans la Législature Provinciale ; et que les Comptes et Apperçus, soumis de
tems à autre à cette Chambre, n'ontjamais formé unsystème régulier de compta-
bilité appréciable par bilan, mais ont été tirés successivement, avec les change-
mens et les irrégahrités qu'il plaisait à l'administration dujour d'y introduireý
des comptes tenus envers les, Lords de la Trésorerie, où se trouvaitcomprise toute



la rècettp, ainsi que tous les items de dépense autorisés ou non autorisés par
cette Législature.

69. Résolu, Que ces prétentions et ces abus ont ôté à cette Chambre même
l'ombre de contrôle sur le revenu public (le la Province, et l'ont mise hors d'état
de connaître; à aucune époque, le revenu perçu, le montant*disponible sur icelui,
et les besoins du service public; et que cette Chambre ayant depuis plusieurs an-
nées passé des Bills dmnt le modèle se trouve dans les Statuts de la Grande Bre-
tagne, pour établir une comptabilité et une responsabilité régulières dans les dé-
partemens liés à la recette et à l'emploi du revenu, ces Bills ont échoué dans le
Conseil Législatif.

70. Résolu, Que depuis la dernière Session du Parlement Provincial, le
Gouverneur en Chef de celte Province et les membres de son Administration
Provinciale, s'appuyant des prétentions ci-dessus, ont payé sans appropriation
légale de très-fortes sommes du revenu public, sujet au contrôle de cette Cham-
bre, et que la répartition les dites sommes a été faite suivant leur bon plaisir, et
même d'une manière contraire aux votes de cette Chambre, tels qu'incorporés
dans le Bill de subsides passé par elle lors de la dernière Session, et rejeté dans le
Conseil Législatif.

71. Résolu, Que cette Chambre tiendra pour respnnsables de toutes les
sommes payées autrement qu'en vertu d'une loi de cette Législature ou sur une
adresse de cette Chambre, à même le revenu public de la Province, ou qui pour-
ront l'être à l'avenir, tous ceux qui auront autorisé ces payemens, ou y auront
participé, jusqu'à ce queles dites sommes aient été remboursées, ou qu'un bill
ou des bills d'indemnité, librement passés par cette Chambre aient obtenu force
de loi.

72. Résolu, Que la pratique adoptée par cette Chambre, dans le Bill de sub-
sides passé durant la dernière Session, d attacher certaines conditions à certains
(le ses votes, dans la vue de prévenir le cumul de situations incompatibles et
d'obtenir la réparation d'abus et griefs, est sage et constitutionnelle, et- a été
souvent adoptée par la Chambre des Cornmnes, dans des circonstances analo-
gues ; et que si maintenant elle n'y a plus aussi souvent recours, c'est parce
qu'elle a heureusement obtenu l'entier contrôle du revenu de létat, et que le
respect pour son opinion au sujet de la réparation des abus et griefs de la part des
autres autorités constituées, a régularisé la marche de la constiulion d'une ma-
nière également avantageuse à la stabilité du gouvernement de Sa Majesté et aux
intérêts du Peuple.

73. Résolu, Que 'a été la pratique ancienne de la Chambre des Communes
de retenir les subsides jusqu'à ce que les griefs fussent redressés ; et qu'en sui-
vant cet exemple dans la conjoncture actuelle, nous sommes appuyés dans nos
procédés, tant par les antécédens les plus approuvés, que par l'esprit de la consti-
tution même.

74. Résolu, Que si dans lasuite, après la réparation des griefs et -abus, cette
Chambre trouvait bon et convenable d'accorder des subsides, elle ne le devrait
faire qu'en la manière mentionnée dans ses quatrième et-ci.nqième résolutions du
16 Mars 1833, et en affectant principalement à tes votes, jusqu'à concurrence,
-ls sources de revenu sur lesquelles le gouvernement'exécutif a élevé des préten-
tions et ainsi qu'énumérées en la quatrième des résolutions susdites.

75. Résolu, Que la population' du Pays étant d'euviron 600,000 habitans,
ceux d'origine Française y sont environ au nvmbre de 525,000, et ceux d'origine
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Britannique ou autrés de 75,000 ; et que l'établissement du Gouvernement Ci-
vil du Bas-Canada pour l'année 1882, d'après les Rapports annuels dressés par
l'administration Provinciale, pour l'information du Parlement Britannique, con-
tenait les noms de 157 Officiers et employés salariés, en apparence d'origine
Britannique ou Etrangère, et les noms de 47 des mêmes, en apparence natifs
d'origine Française ; que cette disproportion ne présente pas toute celle qu'il y
a dans la distribution du revenu ni du pouvoir, ces derniers étant-en plus forte
proportion appelés aux charges inférieures et moins lucratives, et ne les obtenant,
le plus souvent, qu'en se plaçant dans la dépendance de ceux qui ont les charges
supérieures et plus lucratives ; que le cumul prohibé par les lois et la saine po-
litique de plusieurs emplois incompatibles des mieux rétribués et de ceux qui
donnent le plus de pouvoir, se trouve surtout en faveur des premiers ; que
dans la dernière Commission de la Paix publiée pour la Province, les Deux Tiers
des Juges de Paix sont en apparence d'origine Britannique ou Etrangère, et le
Tiers seulement d'origine Française.

76 Résolu, Que cet usage partial et abusif (le n'appeller en grande majorité
aux fonctions publiques dans la Province, que ceux qui tiennent le moins à ses
intérêts permanents et à la masse de ses habitans, a été particulièrement appli-
qué au département judiciaire, les juges ayant été spstématiquement choisis pour
les trois grands districts, à l'exception d'un seul dans chacun d'eux, d'entre la
classe qui, née hors du pays, est la moins versée dans ses lois et dans la langue et
les usages de la majorité de ses habitans ; que par suite de leur immiscement
dans la politique du.pays, de leurs liaisons avec les membres des administrations
Colonial: s, et de leurs préjugés en faveur d'institutions étrangères et contre celles
du Pays, la majorité des ditsjuges a introduit une grande irrégularité dans le
systême général de notre jurisprudence, en négligeant de coordonner leurs déci-
sions à ses bases reconnues ; et que les prétentions des dits juges à régler les for-
mes de [a procédure d'une manière contraire aux lois du Pays, sans 'interven-
tion de la Lgislature, ont souvent étéétendues au règles fondamentales du droit
et de la pratique; qu'e n outre.par suite du même systême, l'administration de la
justice criminelle a été partiale, peu sûre, et peu protectrice, et a manqué d'ins-
pirer la confiance qui en doit être la compagne inséparable.

77. Résolu, Que par suite de leurs liaisons avec les membres des adminis-
trations provinciales et leurs antipathies contre le Pays, quelques-uns des dits
Juges ont, en violation des lois, tenté d'abolir, dans les Cours de Justice, l'usage
de la langue pariée par la majorité des hab;tans du Pays, nécessaire à la libre
action des l(ois et formant partie des usages à eux assurés, de la manière la plus
sole muelle, par des Actes du droit public et des Statuts du Parlement Britanni-
que.

78. Résolu, Que plusieurs des dits Juges, par partialité, dans des vues po-
litiques, et en violation du Droit Criminel Anglais, tel qu'établi dans le Pays, de
leur devoir et de leur serment, se sont entendus avec divers officiers en loi de la
couronne, agissant dans l'intérêt des Administrations Provinciales, pour laisser
accaparer à ces derniersle monopole de toutes les poursuites criminelles, de quel-
que nature qu'elles fussent, sans vouloir permettre à la partie privée, d'intervenir
ou d'être entendue, ni meme aux Avocats d'exprimer leurs opinions comme amis
de la Cour, lorsque les dits Officiers de la Couronne, s'y opposaient ; qu'en cou-
séquence, de nombreuses poursuites d'une nature politique ont été éleyées dans
les Cours de Justice par les dits Officiers de la Couronne contre -ceux dont les
opinions étaient opposées aux administrations d'alors, tandis qu'il était impossible
à la classe nombreuse des sujets de Sa Majesté, dont ces derniers faisaient par-
tie, de traduire devant les tribunaux avec la moindre confiance, ceux qui proté-
gés par les dites administrations et aidant à leurs violences, avaient pu se ren-'
dre coupables de crimes ou de délits ; que le personnel des. tribunaux tel. qu'ex-
posé dans cette résolution et dans les précédentes, n'a éprouvé aucune modifica-
tion et inspire les mêmes craintes pour l'avenir.
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79. Résolu, Que cette Chambre, comme représentant le peuple de cette
Province, possède le droit, et a exercé de fait dans cette Province, quand l'oc-
casion l'a requis, les pouvoirs, priviléges et immunités réclamés et possédés par
la Chambre des Communes du Parlement dans le Royaume-Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande.

80. Résolu, Que c'est le privilége indubitable de cette Chambre d'envoyer
quérir tous papiers et records, et d'ordonner la comparution de toutes personnes
civiles ou militaires résidantes dans la Province, sur tout sujet d'enquête dont
s'occupe cette Chambre; et de requérir de tels témoins la production de tous
papiers et records, étant sous leur garde, lorsqu'elle le jugera nécessaire à l'a-
vancement du bien public.

81. Résolu, Que, comme grande enquête pour toute la Province, il est du de-
voir de cette Chambre de s'enquérir de tous griefs et de toutes circonstances dan-
gereuses au bien-être général des habitans dela Province,ou propre à les alarmer,
par rapport à leur vie, leur liberté, ou leurs propriétés, aux 'fins telles représenta-
tions puissent être faites à notre Très-Gracieux Souverain, ou que telles dispo-
sitions législatives puissent étie proposées, qui procureraient la réparation des
griefs, feraient cesser le dlanger, ou appaiseraient les alarrmes ; et que loin de
pouvoir mettre obstacle à l'exercice de ces droits et priviléges, le Gouverneur
en Chef est député par son Souverain et revêtu de grands pouvoirs, et .rétribué
de forts appointemens, aussi bien pour défendre les droits du sujet et faciliter
l'exercice des priviléges de cette Chambre et de tous les corps constitués, que
pour maintenir les prérogatives de la Couronne.

82 Résolu, Que, depuis le commencement de la présente Session, un grand
nombre de requêtes relatives à l'infinie variété de sujets qui tiennent à l'utilité
publique, ont été présentées ; plusieurs messages et communications importantes,
reçues de la part du Gouvernement de Sa Majesté en Angleterre, et de la part
du Gouvernement Provincial de Sa Majesté ; plusieurs hils ont été introduits
dans cette Chambre, et plusieurs enquêtes importantes, ordonnées par elle, dans
plusieurs desquelles le Gouverneur en Chef se trouve personnellement et profon-
dément impliqué ; lesquelles requêtes de nos Constituans, le Peuple de toutes
les parties de la Province, lesquels Messages du Gouvernement de Sa Majesté et
du Gouvernement Provincial, lesquels Bills déjà introduits ou qui l'auraient
été ci-après, le>quelles Enquêtes commencées pour être continuées avec diligence,
peuvent et doiveLt nécessiter la présence (le nombre de témoins, la production
de nombre d'écrits, l'emploi de nombre d'écrivains, messagers, assistans, impres-
sions, déboursées inévitables et journaliers, formant les Dépenses Contingentes
de cette Chambre.

83. Résolu, Que, depuis l'année 1792 jusqu'à la présente, des avances
de cette nature, en conformité à ce qui se pratique dans la Chambre des Com-
munes, ont été constamment faites sur des adresses semblables à celle qe la
Chambre d'Assemblée a présentée cette année au Gouvcïneur-en-Chef; qu'une
telle adresse est le vote de credit le plus inviolable quelle puisse donner, et que la
presque totali:é d'une somme de plus de £277,000 a été avancée sur de tels votes
de ctédit par les prédécesseurs de Son Excellence le Gouverneur-en-Chef et par
lui-même, comme il le reconnaît par Son Message du 18 Janvier 1834, sans -qu'il
y ait jamais eu de risque à l'accorder pour aucun autre Gouverneur, quoique plu-
sieurs aient été impliqués dans des diicultés violentes et injustes de leur part,
contre la Chambre d'Assemblée, et sans qu'ils aient appréhendé qu'un Parle-
ment prochain ne fût pas disposé à faire bon-des engagemens de la Chambre
d'Assemblée ; et que le refus du Gouverneur-en-Chef, dans la circonstance ac-
tuelle, nuit essentiellement à la dépêchedes affaires pour lesquelles le Parlement
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a été convoqué, est contraire aux droits et à l'honneur de cette Chambre, et est
un nouveau Grief contre l'administration actuelle de cette Pro'vince.

84. Résolu, Qu'enoutre des Griefs et Abus exposés ci-dessus, il en existe dans
la Province un grand nombre d'autres, dont une partie existait avant le commence-
ment de l'administration actuelle, qui les a maintenus, et dont une partie est son
ouvrage, dont cette Chambre se réserve le droit de porter plainte et de demander ré-
paration, et dont l'énumération serait trop longue, que cette Chambre indique ici
geulement, entr'autres :

Io. La Composition vicieuse et irresponsable du Conseil Exécutif, dont les Mem-
bres sont en même temps Juges de la Cour d'A ppel, et le secret dans lequel on a
tenu envers cette Chambre, lorsqu'elle a travaillé 'a en enquérir, non seulement les
attributions du dit corps, mais même les noms de ceux qui en forment partie.

2o. Les Honoraires exorbitans illégalement exigés dans divers Bureaux publics
de l'administration et du département judiciaire, d'après des réglemens du Conseil
Exécutif, des Juges et d'autres Fonctionnaires usurpant les pouvoirs de la Légis-
lature.

80. Les Juges illégalemient appelés à donner secrètement leurs opinions sur des
questions, qui pouvaient plus tard être discutées publiquement et contradictoirement
devant eux ; et de telles opinions données par la plûpart des dits Juges, devenus des
Partisans politiques, dans un sens contraire aux lois, mais fivorables aux adminis-
trations.

40. Le Cumul des places et emplois publics et les efforts d'un nombre de familles
liées à l'administration, pour perpétuer en leur faveur cet état de choses et pou-
dominer à toujours le Peuple et ses Représentans, dans des vues d'intérét et d'esprit
de parti.

5o. L'Irnmiscenent de Conseillers Législatifs dans les Elections des représentans
du Peuple, pour les violenter et les maîtriser, et les' choix d'Officiers Rapporteurs
souvent faits pour les mêmes fins, dans des vues partiales et corrompues ; l'inter-
vention du Gouverneur-en-Chef actuel lui-méme dans les dites Elections ; son Ap-
probation donnée -à Pimmiscement des dits Conseillers Législatifs dans les mêmes
Elections; la Partialité avec laquelle il s'est interposé dans des procédures judiciai-
res liées aux dites Elections, pour influer sur ces procédures, dans l'intérêt du pouvoir
militaire et contre l'indépendance du pouvoir judiciaire, et les applaudissemens par
lui donnés, en sa qualité de Commandant des Forces, à l'exécution sanglante du Ci-
toyen par le Soldat.

6o. L'Intervention de la Force Militaire armée aux dites Elections ; par quoi trois
Citoyens paisibles, soutiens nécessaires de leurs familles et étrangers à l'agitation de

l'Election, ont été tués et fusillés dans la rue ; les Applaudissemens donnés par le
Gouverneur-en-Chef et Commandant des Forces, aux Auteurs de cet.e sanglante
exécution militaire, qui n'avaient pas été acquittés par un Petit Jury, sur la fermeté
et la discipline qu'ils avaient montrées en cette occasion.

7o. Les divers Systèmes fautifs et partiaux d'après lesquels on a disposé, depuis
le commencement de la Constitution, des Terres Vacantes en cette Province, les-
quels out mis la généralité des Habitans du Pays dans l'impossibilité de s'y établir
l'Accaparement frauduleux et contraire aux Lois et aux Instructions de la Couronne,
de grandes étendues de ces Terres par les Gouverneurs, Conseillers Législatifs et
Exécutifs, Juges et employés subordonnés ; le Monopole dont la Province est. me-
nacée à l'égard d'une partie étendue des mêmes Terres, de la part de Spéculateurs
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nent de Sa Majesté à ce projet, sans que ce derinier ait daigné rassurer ses fidèles
Sujets à cet égard, ni répondre à l'humble Adresse de cette Chambre à Sa Majesté,
adoptée durant la dernière Session.

So. L'Accroissement des Dépenses du Gouvernement, sans l'autorité de la Législa-
ture, et la Disproportion des Salaires comparés aux services rendus, aux revenus des
biens-fonds, et aux profits ordinaires de l'industrie, chez des personnes d'autant et de
plus de talens, de travail et d'économie, que les fonctionnaires publics.

9o. Le Manque de Recours dans les Tribunaux, à ceux qui ont des réclamations
justes et légales à exercer contre, le Gouvernement.

100. La Réserve trop fréquente des Bills par les Gouverneurs, pour le sanction de
Sa Majesté en Angleterre, et la négligence du Bureau Colonial à s'occuper de ces
Bills, dont un grand nombre ne sont pas revenus du tout dans la Province, et même
dont quelques-uns n'en sont revenus qu'à une époque où il pouvait exister des dou-
tes sur la validité de leur sanction; ce qui a introduit l'irrégularité et l'incertitude dans
la Législation de la Province, et gêné cette Chambre dans son désir de renouveler
dans les Sessions postérieures les Bills réservés dans une Session précé-
dente.

I 1. La Négligence du Bureau Colonial à répondre à des Adresses, transmises de
la part de cette Chambre, sur des sujets importans ; l'Usage des, Gouverneurs de ne
communiquer que d'une manière incomplète, par extraits et souvent sans date, les
Dépêches reçues de tems à autre, sur les sujets dont s'est occupée cette Chambre;
le Recours trop fréquent des Administrations Provinciales à l'opinion des Ministrés de
$a Majesté en Angleterre, sur des points dont il est en leur pouvoir et de leur com-
pétence de décider.

12o. La Détention injuste du Collège de Québec, formant partie des biens du ci-
devant ordre des Jésuites, ravi à l'éducation pour y loger des soldats ; le bail d'une
partie considérable des mêmes biens, renouvelé par l'Exécutif Provincial, à l'un des
Conseillers Législatifs, depuis leur remise à la Législature, à l'encontre de la prière
de cette Chambre, et du désir connu d'un grand nombre de Sujets de Sa Majesté d'y
obtenir des concessions pour s'y établir; le Refus du dit Exécutif, de communiquer à
cette Chambre les Baux y relatifs et autres renseignemens à ce sujet.

13o. Les injustes Obstacles opposés par un Exécutif, ami des abus et de l'igno-
rance, à la Fondation de Collèges dotés par des hommes vertueux et désintéressés,
pour répondre aux besoins et aux désirs croissans de la population, de 'recevoir une
éducation soignée.

14o. Le Refus de faire droit sur les accusations portées au nom du Peuple par
cette Chambre, contre des Juges, à l'égard de malversations flagrantes, d'ignorance
et de violation des Lois;

15o. Les Refus des Gouverneurs, et surtout du Gouverneur-en-Chef actuel, de
communiquer è cette Chambre, un grand nombre de renseignemens demandés,
de tems à autre, sur les affaires publiques de la Province et qu'elle a droit
d'avoir.

16o. Le Refus du Gouvernement de Sa Majesté, de rembourser à la Province, le
monitant de la Défalcation du ci-devant Receyeur-Générai, et sa négligence à exer-
cer les.droits de la Province, sur les biens et la personne du ci-devant Receveur-
Généràl.,
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85. Résolu, Que l'exposé ci-dessus démontre qu'à aucune époque, les lois et les

corstitutions de la Province n'ont été administrées d'une manière plus contraire aux
intérêts du Gouvernement de Sa Majesté et aux droits du Peuple de cette Provin-
ce, que sous la présente administration ;et nécessite, de la part de cette Chambre, la
mise en accusation de Son Excellence Mathew Whitworth Aylmer, Lord Aylmer
de Balrath, Gouvernenr-en-Chef actuel de cette Province, pour avoir dans l'exécu-
tion des devoirs de sa charge, en contravention au désir du Parlement Impérial, et
aux directions qu'il a pu recevoir, à l'honneur et la dignité de la Couronne, aux
droits et priviléges de cette Chambre et du Peuple qu'elle représente, recomposé le
Conseil, de manière à augmenter les dissentions qui déchirent la Colonie; mis des
entraves sérieuses aux travaux de cette Chambre, comme grande enquête du Pays;
avoir disposé du revenu public de la Province contre le consentement des représen-
tans du Peuple, en contravention à la loi et à la constitution ; maintenu des abus
existans, et en avoir fait naître de nouveaux ; avoir refusé de signer un Writ d'Elec-
tion pour remplir une vacance, occasionnée dans la représentation de cette Province,
et de compléter la dite représentation au nombre voulu par la loi ;-et que cette
Chambre attend de l'honneur, du patriotisme et de la justice du Parlement Réformé
du Royaume-Uni, que les Communes du dit Parlement porteront des Accusations
Parlementaires (Impeachments), et les appuyeront devant la Chambre des Lords,
contre le dit Matthew Lord Aylmer, par suite et à raison de son administration illé-
gale, injuste et inconstitutionnelle du Gouvernement de cette Province, et contre tels
des Conseillers méchans et pervers qui l'ont guidé, que cette Chambre pourra ci-
après accuser, s'il n'y a pas moyens d'obtenir justice contre eux dans cette Provin-
ce, ou de la part du Gouvernement Exécutif de Sa Majesté en Angleterre.

86. Résolu, Que cette Chambre espère et croit que les Membres indépendans
des deux Chambres du Parlement du Royaume-Uni, seront disposés, autant par
inclination que par devoir, à soutenir les accusations portées par cette Chambre ; à
veiller à la conservation de ses droits et priviléges souvent et violemment attaqués,
surtout par l'administration actuelle, et faire en sorte qu'on ne puisse, en opprimant
le peuple de cette Colonie, lui faire regretter sa dépendance de l'Empire Britannique,
et chercher ailleurs un remède à ses maux.

87. Résolu, Que cette Chambre a appris avec reconnaissance, que Daniel O'Con-
nel, Ecuyer, avait donné avis dans la Chambre des Communes, en Juillet dernier,
que durant la présente Session du Parlement Impérial, il soumettrait à sa considé-
ration la nécessité de réformer les Conseils Législatifs et Exécutifs dans les Cana-
das ; et que cet intérêt à notre sort et à notre bien-être, de la part de celui que la
reconnaissance, les bénédictions et l'amour de ses compatriotes ont proclamé Grand
et Libérateur, avec 'applaudissement de tout le monde civilisé; que les mêmes sen-
timens partagés par nos compatriotes, nous laissent l'espoir qu'avec la bonté de
notre cause et le dévouement d'un tel ami, le Parlement et l'Honneur Britannique ne
permettront pas qu'un Ministre, trompé par les représentations intéressées de l'ad-
ministration provinciale et de ses créatures et suppôts, ne fasse, ainsi que le font
craindre les extraits de ses Dépêches communiqués à cette Chambre, l'essai du plus
haut degré d'oppression, en faveur d'un système que, dans de meilleurs tems, il si-
gnalait comme défectueux, et contre des sujets de l'Empire qui ne lui sont connus
en apparence, que par la longue patience avec laquelle ils ont attendu des réformes
vainement promises.

88. Résolu, Que cette Chambre a la même confiance dans la personne de Josepli
Hume, Ecuyer, et la même reconnaissance pour l'intérêt qu'il a souvent pris au bon
gouvernement de ces Colonies, et à l'amélioration de leurs lois et constitutions ; et
q'elle prie nommément les dits Daniel O'Connel et Joseph Hume, Ecuyers, dont
ledévouement constant a'été suivie en partie de succès, sous un ministère Tory, et
avant la réforme du Parlement, pour faire émanciper PIrlande du même servage et
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de la même infériorité politique, dont les Communications reçues du Secrétaire Colo-
nial, durant la présente Session, menacent le Peuple du Bas-Canada ; de travailler
à l'amélioration des Lois et de la Constitution de cette Province, en la manière de-
mandée par le Peuple ; à la réparation pleine et entière des abus et griefs, dont il a
à se plaindre, et à ce que les Lois et Constitutions soient administrées à l'avenir
d'une manière qui se concilie avec la justice, l'honneur de la Couronne et du Peuple
Anglais, et les libertés, priviléges et droits des Habitans. de cette Province et de
cette Chambre qui les représente.

89. Résolu, Que cette Chambre invite les Membres de la minorité du Conseil
Législatif, qui partagent les opinions du Pays, les Membres actuels de la Chambre
d'Assemblée, jusqu'après les prochaines Elections générales, et ensuite tous les
Membres alors élus, et telles autres personnes qu'ls s'associeront, à former un ou
deux Comités de correspondance, siégeant à Québec et à Montréal en premier lieu,
et ensuite ainsi qu'ils l'aviseront; lesquels Comités se consulteront l'un avec l'autre et
avec les Comités locaux qui pourront se former en différentes parties de la Province,
et pourront correspondre avec l'Honorable Denis Benjamin Viger, Agent de cette
Province en Angleterre; avec les dits Joseph Hume et Daniel O'Connel, Ecuyers,
et avec tels Membres de la Chambre des Lords et de celle des Communes, et telles
autres personnes dans le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, que
bon leur semblera, aux fins d'appuyer les demandes du Peuple de cette Province et
de cette Chambre; de fournir les renseignemens, documens et opinions qu'ils juge-
ront les plus propres à faire connaître l'état, les voux et les besoins de la Province ; et
que les dits Comités pourront aussi correspondre avec telles personnes qu'ils juge-
ront à propos, dans les autres Colonies Britanniques, toutes intéressées à ce que la
plus peuplée de leurs Sours-Colonies, ne succombe pas à la tentative violente de
perpétuer les maux et abus qui y résultent, tant des vices de sa constitution, que
des malversations combinées des départemens administratif, législatif et judiciaire,
d'où sont résultés l'insulte et l'oppression pour le Peuple, et par une suite nécessaire,
sa haine et son mépris pour son Gouvernement Provincial.

90. Résolu, Que l'Honorable Denis Benjamin Viger, soit prié de demeurer au
Siége du Gouvernement de Sa Majesté, durant au moins la Session du Parlement
Impérial; de continuer à y veiller aux intérêts de la Province avec le même zèle et le
même dévouement, sans se laisser décourager par les exceptions de forme de ceux
qui ne veulent pas entendre les plaintes du Pays.

91. Résolu, Que les dépenses justes et raisonnables des dits deux Comités de
Correspondance ci-dessus, en exécution des pouvoirs que leur confie cette Chambre,
sont une dette quelle contracte envers eux; et que les Représentans du Peuple sont
liés d'honneur à employer tous les moyens constitutionnels pour les rembourser à
cet égard, ainsi que ceux qui leur feront des avances pour les fins énoncées ci-
dessus.

92. Résolu, Que le Message de Son Excellence le Gouverneur-en-Chef, reçu le
18 Janvier dernier, relatif au Writ pour le Comté de Montréal, avec l'extrait d'une
Dépêche qui l'accompagne, le Message du même reçu le même jour, relatif au Bill
des Subsides, et le Message du même reçu le 14 Janvier dernier, avec l'Extrait d'une
Dépêche qui l'accompagne, soient biffés des Journaux de cette Chambre.

Attesté,

J. Ant. BOUTHILLIER,

Greffier Assistant.
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[Extrait des Jozrnaux.]

Mr. Bedard a proposé, secondé par Mr. Morin, que Quatre Cents Copies des
dites Résolutions en Langue Française, et Quatre Cents Copies en Langue Anglaise,
telles que passées par cette Chambre, soient imprimées pour l'usage des Membres
de cette Chambre.

La Chambre s'est divisée sur la question:
Pour,

Messieurs Amiot, Archambeault, Bedard, Bertrand, Besserer, Blanchard, Bois-
sonnault, Bouffard, Bourdages, Bureau, Careau, Cazeau, Courteau, Child, De-
Bleury, Déligny, Deschamps, De Tonnancour, De Witt, Dionne, Jacques Dorion,
Pierre Antoine Dorion, Drolet, Fortin, Girouard, Guillet, Godbout, Huot, Kimber,
Lafontaine, Larue, Leslie, Létourneau, Masson, Méthot, Morin, Mousseau, Noël,
Poulin, Proulx, Raymond, Rivard, Roebrune, Rochon, Rodier, Scott, Simon, An-
toine Charles Taschereau, Pierre Elzéar Taschereau, Tessier, Toomy, Trudel,
Turgeon, Valois, Vanfelson et Viger; (56.)

Contre,
Messieurs Anderson, Baker, Berthelet, Caldwell, Casgrain, Cuvillier, Davis,

Duval, Goodhue, Gugy, Hoyle, Knowlton, Languedoc, Le Bouthillier, Lemay,
Neilson, Power, Quesnel, Stuart, Taylor, Wood, Wright, Wurtele et Young;
( 24. )

Ainsi elle a été emportée dans l'Affirmative, et
Ordonné, En conséquence.


